
Délibération n°V2017/396

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 23 novembre 2017

L’an deux mille-dix sept et le vingt-trois novembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Ecologie urbaine Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Françoise  BONNET,  Anne  BRISSAUD,  Nancy  CANAUD,  Gérard
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina
DASYLVA, Cédric DE SAINT JOUAN, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Vincent
HALUSKA, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex
LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK,
Chantal  MARION, Isabelle  MARSALA, Hervé MARTIN,  Dominique MARTIN-PRIVAT,  Patricia  MIRALLES,
Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,  Brigitte
ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Séverine
SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Robert BEAUFILS ayant donné pouvoir à Audrey LLEDO, Sabria BOUALLAGA ayant donné pouvoir à Abdi EL
KANDOUSSI,  Jacques  DOMERGUE  ayant  donné  pouvoir  à  Gérard  LANNELONGUE,  Julie  FRÊCHE  ayant
donné  pouvoir  à  Jean-Pierre  MOURE,  Clare  HART ayant  donné  pouvoir  à  Hervé  MARTIN,  Chantal  LEVY-
RAMEAU ayant donné pouvoir à Michèle DRAY-FITOUSSI.

Absents :
Djamel BOUMAAZ, Patrick VIGNAL.

PARC ZOOLOGIQUE DE LUNARET 
Adhésion à l'association Lewa Wildlife Conservancy pour l'exercice 2018

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

La Directive européenne 1999/22/CE du 29 mars 1999 appelée « Directive zoo » transposée dans l’Arrêté
ministériel du 25 mars 2004, chapitre 6, article 53, rappelle la nécessité pour les parcs zoologiques de jouer
convenablement leur rôle en matière de conservation des espèces menacées, de sensibilisation du public et
de recherche scientifique.
Ainsi, les zoos sont encouragés non seulement à participer aux programmes d’élevage en captivité d’espèces
menacées mais aussi à soutenir concrètement, scientifiquement et financièrement les projets de protection
des espèces menacées dans leur habitat naturel au sein de leur pays d’origine ; on parle alors de conservation
« in situ ».
La  ville  n’étant  pas  en  mesure  d’organiser  et  de  financer  ce  type  de  projets  en  son  nom  propre,
l’intermédiaire d’associations expérimentées et reconnues en la matière est une bonne alternative.
L’adhésion à l’association Lewa Wildlife Conservancy est par ailleurs une reconnaissance de la qualité et de
l’implication du Parc de Lunaret dans sa mission de conservation et de recherche scientifique.
C’est pourquoi, il est proposé d’adhérer à l’association Lewa Wildlife Conservancy (http:/www.lewa.org/)
afin d’étendre le champ d’action et la notoriété du Parc de Lunaret.

Association Lewa Wildlife Conservancy
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Créée  en  1995  au  Kenya,  Lewa  Wildlife  Conservancy  est  une  organisation  non-gouvernementale
internationalement reconnue dans ses démarches de conservation de faune (rhinocéros, zèbres de Grévy,
éléphants, etc) et de leurs milieux de vie : protection et gestion des espèces animales menacées mais aussi
initiation et  soutien des  programmes communautaires de conservation,  de développement  et  d'éducation
auprès  des  communautés  locales.  Cette  ONG  leur  offre  la  possibilité  de  maintenir  leur  mode  de  vie
traditionnel  dans un contexte moderne et  durable grâce à  des  initiatives  progressives  de pâturage et  de
foresterie. Pour les familles vivant sur ses frontières, Lewa Wildlife Conservancy offre de meilleurs moyens
de subsistance grâce à ses programmes d'éducation des adultes et de microcrédit, à des projets d'eau gérés
par la communauté et à l'accès aux soins de santé dans ses quatre cliniques. Pour des milliers d'enfants dans
les écoles locales, Lewa Wildlife Conservancy ouvre des portes à un avenir  avec plus de choix que les
générations précédentes.

Le projet de conservation des zèbres de Grévy géré par Lewa Wildlife Conservancy en partenariat avec
Marwell Wildlife, The Grevy's Zebra Trust et le Zoo d’Al Ain, représente quelques 300 zèbres, soit environ
11% de la population sauvage mondiale restante en Afrique de l'Est de cette espèce emblématique, la plus
grande  parmi  les  zèbres  des  plaines.  La  conservation  de  cette  sous-population  est  critique  car  seule
survivante en zone protégée.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’adhérer à l’association Lewa Wildlife Conservancy ;
- De désigner Monsieur le Maire en qualité de représentant de la Ville de Montpellier au sein de cette

association avec la faculté de se faire représenter par un Adjoint délégué ;
- D’accepter le versement de cotisations à cette association pour un montant total de 1500€ ;
- D’imputer cette dépense sur le budget de la Ville –Direction Parc de Lunaret- chapitre 933.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 63 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 24 novembre 2017

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20171123-16055-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 01/12/17 
Réception en Préfecture : 01/12/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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